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PENSION

Et si on l'alignait sur celle
des parlementaires?

. traités du privé et de la fonction nouvelles mesures qui vont détri-
Pour rappeler que le publique. coter la pension des fonctionnai-

gOlNemement a «oublié)) Lefadeur et le parlementaire res.
Le ITB rappelle enfin que les par-de revoir le régime des ,~lors que le comm~n des tr~- lementaires continuent à jouir

vaIlleurs pourra decrocher a d'autres «petits» avantages dans
pensions des 65,ans (6,7~?2~30),« les par/~~e~- leur régime de pension. Ainsi, il

1 . 1 PTB tmres qUi slegealC~t a~ant le l JUzn n'y a pas de condition de carrière
par ementalres, e 201~ pc:went touJours prcn~re leu: pour une pension anticipée: « Un
propose de...le p~:l~n a 55 ans/et leu.rdPenslOnd~tz~tz-député peut /a demander, indépen-

czpee a ~,2, sa~s a.mozn re con 1 o~ damment du nombre d'années de ser-
généraliser. de camere», mdIque le PT~. 9UI vice (un fonctionnaire, un salarié ou
• Alain WOlWERTZ rappelle q~~, pourtant, en JUIllet un indépendant doit avoir travaillé

2?r 5 l,epreSIdent de la Cha~bre, 42 ans pour pouvoir prendre sa pen-

~

' amendement déposé hier à la Slegfr!-ed~racke ~N-VA),a~aIt an- sion anticipée à 63 ans).» Quant à la
Chambre par le ITB n'avait non~~ qu on alla~t « restremdre les pension de survie, rappelle encore
évidemment aucune chance co~dltzons, de p~nslOn d~s pa~lemen- le ITB, elle est accordée à tous les

de passer. Aligner l'âge de la pen- talres». RIen n a donc et~ :alt... conjoints survivants d'un parle-
sion pour les travailleurs du privé Et Pe~erMertens, le preSIdent du mentaire, sans âge minimal alors
comme du public sur celui des ITB, ~ enfon~er le clou en, compa- que le conjoint d'un fonction-
parlementaires, c'était jouer la rant 1 allocatIOn de penSIOn que naire, d'un salarié ou d'un indé-
provoc'. Et le moyen choisi par le percevra un facteur davec. l~~ pendant doit avoir 55 ans au
parti de gauche pour remettre 4250 € que tou~heront es mmIS moins.
- un peu - sur le devant de la tres comm~ Kris Peeter.s, Jan Jam- Au vu de ces conditions, au réfé-
scène la particularité du système bO,net D~n~elBac~uelame. «~t. ces rendum populaire, l'amendement
de pension des parlementaires. memes, mznlst:es vœnnent de dec~der déposé hier a toutes les chances de
Que le gouvernement, dans sa que, desonnms, un facteur devrait se passer. Hier, dans l'hémicycle de la
grande réforme du système des re- devrouiller avec une pension de 12 15 Chambre, il n'en avait aucune.
traites a oublié d'inclure... euros par mois. Si travailler plus Mais dans le contexte social cha-
C'est que, explique le PTBen s'ap- longtemps n'est pas faisable pour les huté qui s'annonce dans les pro-
puyant sur un travail réalisé par parlementaires, par conséquent, cela chaines semaines, il a sans doute
son service d'études, les parlemen- ne l'est pas pour les travailleurs de no- augmenté le capital-sympathie du
taires sont loin d'être logés à la tre pays non plus », assène Peter ITB dans les rangs des futurs ma-
même enseigne que les futurs re- Mertens. Qui rappelle que la nifestants .•

Chambre va voter d'ici peu de
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